
 

i-slamy.com 

﷽ 

Écrit et traduit par : Ilyas abou Roumayssa 



 

i-slamy.com 

 

• Vocabulaire important pour maitriser la 
zakat des chameaux 

 
La zakat des chameaux est réputée pour être la zakat la plus 
compliquée à maitriser à cause de son vocabulaire technique. En effet, 
la langue arabe possède de nombreuses appellations pour les 
chameaux en fonction de leur sexe, leur âge ou autre. Nous allons voir 
les mots indispensables à connaitre pour pouvoir comprendre 
et maitriser la zakat des chameaux.   
 

- Bint makhaad (بنِْتُ مَخَاض)   
 
Il s’agit d’une femelle qui a complété sa première année et qui entre 
dans sa deuxième. Dans la langue arabe le mot « bint » signifie fille et le 
mot « Makhaad » les douleurs de l’accouchement. La bint makhaad est 
nommée ainsi, car sa mère a eu le temps de mettre au monde un autre 
enfant qu’elle, car le temps de grossesse d’une chamelle est de 13 à 
15 mois. Elle est donc la fille de celle qui vient d’avoir des douleurs 
d’accouchement (bint makhad). 
 
Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons la bint 
makhaad : 
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➢ F1 
 

 La lettre F renvoie au sexe (femelle) et le 1 signifie qu’elle a complété 
sa première année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède 
des chameaux doit donner une F1 en zakat cela fait référence à une 
bint makhaad.  
 

- Ibn makhad (ابِْنُ مَخَاض) 
 
Il s’agit d’un mâle qui a complété sa première année et qui entre dans 
sa deuxième. 
 
Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons le ibn 
makhaad : 
 

➢ M1 
 
 
La lettre M renvoie au sexe (mâle) et le 1 signifie qu’il a complété sa 
première année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède des 
chameaux doit donner un M1 en zakat cela fait référence à un ibn 
makhaad.  
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- Ibn laboun (ابِْنُ لبَوُن) 
 
Il s’agit d’un mâle qui a complété sa deuxième année et qui entre dans 
sa troisième. Dans la langue arabe, le mot « ibn » signifie fils et le mot 
« laboun » celle qui possède du lait. Le ibn laboun est nommé ainsi, car 
sa mère a accouché d’un autre enfant et que ce dernier est en train 
d’allaiter sa mère. Sa mère possède donc du lait en abondance. Il est 
donc le fils de celle qui possède du lait (ibn laboun).  
 
Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons le ibn 
laboun : 
 

➢ M2 
 
 
La lettre M renvoie au sexe (mâle) et le 2 signifie qu’il a complété sa 
deuxième année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède des 
chameaux doit donner un M2 en zakat cela fait référence à un ibn 
laboun.  
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- Bint laboun (بنِْتُ لبَوُن) 
 
Il s’agit d’une femelle qui a complété sa deuxième année et qui entre 
dans sa troisième.  
 
Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons la bint 
laboun : 
 

➢ F2 
 

 La lettre F renvoie au sexe (femelle) et le 2 signifie qu’elle a complété 
sa deuxième année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède 
des chameaux doit donner une F2 en zakat cela fait référence à une 
bint laboun.  
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- Al Hiqqah ( ُالْحِقَّة) 
 
Il s’agit d’une femelle qui a complété sa troisième année et qui entre 
dans sa quatrième. Dans la langue arabe, le mot « haqq » possède 
plusieurs sens. Parmi ces sens il y a un droit que l’on possède ou un 
devoir que l’on a envers quelqu’un. La hiqqa est nommée ainsi, car elle 
a atteint l’âge ou nous sommes en droit de la monter ou de lui faire 
transporter des charges.  
 
 
Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons la hiqa : 
 

➢ F3 
 

 La lettre F renvoie au sexe (femelle) et le 3 signifie qu’elle a complétée 
sa troisième année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède 
des chameaux doit donner une F3 en zakat, cela fait référence à une 
hiqqa.1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
1 Mawsou’atou tayr wal hayawan fil hadith Nabawi, Abdelatif ‘achour, page 41. 
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- Al Hiqq (  الْحِق)  
 
Il s’agit d’un mâle qui a complété sa troisième année et qui entre dans 
sa quatrième. 
 
Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons le hiqq 
 

➢ M3 
 
 
La lettre M renvoie au sexe (mâle) et le 3 signifie qu’il a complété sa 
troisième année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède des 
chameaux doit donner un M3 en zakat, cela fait référence à un hiqq. 
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- Jadha’a ( الجَذعَة)  
 
Il s’agit d’une femelle qui a complété sa quatrième année et qui entre 
dans sa cinquième. Dans la langue arabe, le verbe « jadha’a » signifie la 
tombée ou la pousse dentaire. La Jadha’a est nommée ainsi, car elle a 
atteint l’âge de perdre ses dents de lait.  
 

Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons la jadha’à : 
 

➢ F4 
 

 La lettre F renvoie au sexe (femelle) et le 4 signifie qu’elle a complété 
sa deuxième année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède 
des chameaux doit donner une F4 en zakat cela fait référence à une 
jadha’a.2 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
2 Maqayis lugha, ibn faris, tome 1/page 437. 
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- Jadha’ (َالجَذع)  
 
Il s’agit d’un mâle qui a complété sa quatrième année et qui entre dans 
sa cinquième. 
 
Pour faciliter la compréhension de la vidéo et éviter d’apprendre par 
cœur le nom arabe de chaque catégorie, nous nommerons le jadha’ : 
 

➢ M4 
 
 
La lettre M renvoie au sexe (mâle) et le 4 signifie qu’il a complété sa 
quatrième année. Si nous disons dans la vidéo que celui qui possède 
des chameaux doit donner un M4 en zakat cela fait référence à un 
jadha’. 
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• Le nissab de la zakat des chameaux  
 
Le nissab des chameaux commence à partir de cinq chameaux. C’est-à-

dire que pour que le musulman soit imposable dans ses chameaux il 

doit en avoir au minimum cinq. 

D’après Abou Sa’id al Khoudri, le prophète a dit : « Il n’y a pas de 

sadaqa (Zakat) en dessous de cinq awaaq et pas de sadaqa en dessous 

de cinq chameaux… » [Boukhari : 1405] 

 

• Quels types de chameaux sont concernés par 
la zakat ?  

 

D’après Mou’awiya ibn hiida (حيدة), le prophète a dit : « Pour quarante 

chameaux « Sa-ima » il y a une bint laboun (F2). » 

Le terme sa-ima (سَائمَِة) que le prophète a utilisée signifie une bête libre, 

c’est-à-dire une bête qui se nourrit seule dans la nature la grande 

majorité de l’année. Elle est différente d’une bête dite d’élevage qui est 

nourri toute l’année par celui qui possède ces bêtes.  

Les savants ont donc divergé concernant cela, est-ce que celui qui 

dépense de l’argent pour nourrir ses bêtes toute l’année est concerné 

par la zakat ou est-ce que cela concerne uniquement celui qui lâche son 

troupeau pour que les bêtes se nourrissent elles-mêmes.  
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Certains savants ont dit que la zakat concerne tous les chameaux sans 

distinctions. 

D’autres savants voient que la condition pour être imposable est que la 

bête soit « sa-ima ». Et c’est l’avis qui semble être le plus juste, car 

l’origine est de prendre en considération la restriction du prophète. 3  

 

• Ce qu’il faut donner dans la zakat des 
chameaux 

 
 
La distribution de la zakat des chameaux est la plus compliquée pour 
celui qui n’a jamais étudié le chapitre de la zakat. Pour la faciliter au 
maximum, nous pouvons la diviser en trois parties : 
 
 

1) La distribution en mouton 
 
Cette distribution concerne celui qui possède entre cinq et vingt-cinq 
chameaux.  
 
Il devra donner un mouton en zakat tous les cinq chameaux. 
 
 
 
 
 
 

 
3 Fath al ‘allam fi dirasati ahadith boulough al maram, Mohammed ibn ‘ali ibn hizam, tome 4/page 23-24. 
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Exemple : 
 

- Celui qui possède cinq chameaux durant une année lunaire 
devra donner un mouton en zakat. 

- Celui qui possède dix chameaux durant une année lunaire devra 
donner deux moutons en zakat. 

- Celui qui possède dix-neuf chameaux durant une année lunaire 
devra donner trois moutons en zakat. 

 
2) La distribution en chameaux pour celui qui possède 

jusqu’à 120 chameaux 
 
Cette distribution concerne celui qui possède entre vingt-cinq et cent-
vingt chameaux. 
 

- Celui qui possède entre 25 et 35 chameaux devra donner en zakat 
une F1. S’il n’a pas de F1 en sa possession il devra donner un M2.  

- Celui qui possède entre 36 et 45 chameaux devra donner en zakat 
une F2. 

- Celui qui possède entre 46 et 60 chameaux devra donner en zakat 
une F3. 

- Celui qui possède entre 61 et 75 chameaux devra donner en zakat 
une F4. 

- Celui qui possède entre 76 et 90 chameaux devra donner en zakat 
deux F2. 

- Celui qui possède entre 91 et 120 chameaux devra donner en 
zakat deux F3. 
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3) La distribution en chameaux pour celui qui possède 
plus de 120 chameaux 

 
 
Cette distribution concerne celui qui possède plus de cent-vingt 
chameaux.  
Dans cette situation il devra donner tous les quarante chameaux à une 
F2 ou tous les cinquante une F3.4 
 
 
Exemple :  
 

- Je possède 160 chameaux durant une année lunaire. Je devrais 
donc donner en zakat quatre F2 (40x4= 160). 

- Je possède 200 chameaux durant une année lunaire. Je devrais 
donc donner en zakat quatre F3 (50x4= 200). 

- Je possède 170 chameaux durant une année lunaire. Je devrais 
donc donner en zakat trois F2 (3x40= 120) et une F3 (120 +50 = 
170). 
 

Remarque : 
 
Celui qui ne possède pas un chiffre rond devra arrondir à la baisse. 
C’est-à-dire que si je possède 202 chameaux je devrais 
comptabiliser 200 chameaux et donc donner quatre F3 (50x4= 200). 
Si je possède 139 chameaux, je devrais en comptabiliser 
130 chameaux et donc donner deux F2 (40x2= 80) et une F3 (80 
+50= 130). 
 

 
4 Ad-dararoul bahiyya, Mohammed siddiq khaan, tome 1/page 492. 
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Tableau récapitulatif : 
 
 

Ce qu’il faut donner Le nombre de 
chameaux 

Rien 1-4 

Un mouton 5-9 

Deux moutons 10-14 

Trois moutons 15-19 

Quatre moutons 20-24 

Une F1 25-35 

Une F2 36-45 

Une F3 46-60 

Une F4 61-75 

Deux F2 76-90 

Deux F3 91-120 

Trois F2 121-129 

Une F2 et une F3 130-139 

Une F2 et deux F3 140-149 

Trois F3 150-159 

Quatre F2 160-169 

Continuer ainsi en donnant une F2 pour 40 chameaux et une F3 pour 50 

 
 
 
 



 

i-slamy.com 

 

• Que faire quand je ne possède pas l’âge du 
chameau que je dois sortir ? 

 
Comme nous l’avons vu précédemment, celui qui est imposable dans la 
zakat des chameaux devra donner en zakat des chameaux d’un âge bien 
précis. La question qui se pose est donc : comment sortir la zakat quand 
je ne possède pas de chameau dans l’âge que la législation m’a 
demandé de sortir ? 
 
Si je ne possède pas de chameau dans l’âge que la législation m’a 
demandé, il est permis pour moi de donner un chameau d’un âge 
supérieur. 
 
Exemple : Si je dois sortir en zakat une F2, il est permis pour moi de 
sortir une F3 si j’en possède une.  
 
 
Ibn Qoudama a dit : « Et s'il donne une catégorie d'âge supérieure à 
celle qui est requise, comme donner une bint Laboun (F2) à la place 
d'une bint Makhaad (F1), ou une Hiqqah (F3) à la place d'une bint 
Laboun (F2) ou une bint Makhaad (F1), ou qu’il donne deux bint 
laboun (F2) à la place d'une Jadha’a (F4) ou deux hiqqa (F2). Cela est 
permis, et nous ne connaissons pas de divergence à ce sujet. »5 
 
 
 
 
 

 
5 Al Moughni, ibn qoudama, tome 4/page 18. 
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• Que faire quand je ne possède pas le sexe du 
chameau que je dois sortir ? 

 
 
Lorsque nous regardons les chameaux que nous devons sortir en zakat, 
nous nous apercevons qu’il faut donner que des femelles. 
Comme nous l’avons dit dans la vidéo de la définition du mot zakat, la 
zakat est un bienfait pour le pauvre et a pour but de l’enrichir. Il ne fait 
aucun doute que donner une femelle en zakat est plus profitable que 
de donner un mâle. En effet, la chamelle peut avoir des bébés ce qui 
permettra à celui qui reçoit une chamelle en zakat d’agrandir ses biens 
au fur et à mesure des années. 
 
Donc celui qui ne possède aucune femelle dans la catégorie d’âge qu’il 
doit sortir ni dans la catégorie supérieure doit acheter une chamelle 
dans la tranche d’âge imposé par la législation et la donner en zakat.6  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
6 Fath al ‘allam fi dirasati ahadith boulough al maram, Mohammed ibn ‘Ali ibn hizam, 
tome 4/page 32. 
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• Hadith d’Anas ibn Malik 
 
Ce noble hadith est le pilier du chapitre de la zakat. Il est indispensable 
que le musulman connaisse les piliers de sa religion en s’appuyant sur 
la révélation. Il doit savoir que toutes ces catégories ont été légiférer 
par Allah par le biais de son messager. 
 
Anas ibn Malik rapporte qu’Abu Bakr lui écrivit les instructions 
suivantes lorsqu'il l'expédia dans la province d'al-Bahrayn, il dit : au 
nom d’Allah, le Tout miséricordieux, le très miséricordieux. Ceci 
concerne les obligations relatives à l'aumône légale telle que l'Envoyé 
d’Allah l'a imposée aux musulmans et telle qu’Allah l'a ordonnée à 
Son Envoyé. Celui des musulmans à qui on réclamera ce que la Loi 
impose devra le payer ; celui à qui on réclamera davantage ne devra 
pas le payer. Pour vingt-quatre chameaux ou un chiffre inférieur, 
l'aumône légale est d'un mouton pour chaque cinq chameaux. De 
vingt-cinq chameaux à trente-cinq chameaux inclusivement, l'aumône 
légale sera d'une bint makhaad (F1). S’il n’a pas en sa possession une 
bin makhaad (F1), il devra donner un ibn laboun (M2). De trente-six 
chameaux à quarante-cinq inclusivement, l'aumône légale sera d’une 
bint laboun (F2). De quarante-six chameaux à soixante, l'aumône 
légale sera d’une hiqqah (F3) capable d’être enceinte. De soixante-et-
un chameau à soixante-quinze, l'aumône légale sera d’une Jadha’a 
(F4). De soixante-seize chameaux à quatre-vingt-dix, l'aumône légale 
sera de deux bint laboun (F2). De quatre-vingt-onze chameaux à cent-
vingt, l'aumône légale sera de deux hiqqah (F3) capables d’être 
enceintes. Au-dessus de cent-vingt chameaux, l'aumône légale sera, 
pour chaque quarante chameaux, une bint laboun (F2) ; pour chaque 
cinquante chameaux, une Hiqqah (F3). [Boukhari : 1567] 
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• Les chameaux qu’il est interdit de donner en 
zakat 

 
Comme nous l’avons dit à plusieurs reprises, la zakat est une immense 
adoration qui purifie dans ce bas monde et dans l’autre celui qui la 
donne. Le musulman s’acquitte d’une immense adoration et donne en 
aumône les biens halal qu’il a acquis pour satisfaire Allah, le beau, le 
sublime qui n’a aucun défaut et aucune diminution. Il est donc évident 
que le musulman doit donner dans la zakat des animaux, ce qu’il 
possède de meilleur. Il y a deux catégories de chameaux qu’il n’est pas 
permis de donner en zakat : 
 

1) Les chameaux âgés 
 
Il s’agit des chameaux qui sont au-dessus de l’âge de quatre ans et chez 
qui on remarque des signes de vieillesses.  
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2) Les chameaux ayant des défauts   
 
Il s’agit de chameaux ayant des blessures, des handicaps ou n’importe 
quelle diminution physique. 7   
 
Anas ibn malik rapporte qu'Abu Bakr lui écrivit au sujet de l'aumône 
légale prescrite par Allah à Son Envoyé. On y trouvait ceci : « Ne sera 
pas perçue à titre d'aumône légale la bête trop âgée ni celle atteinte 
d'un vice rédhibitoire… » [Boukhari : 1455] 
 
Remarque : 
 
La règle que les savants ont donnée pour savoir si un animal est 
considéré comme ayant un défaut est : 
 
Le défaut s’il est présent dans une vente de bête doit causer : 
 

- L’annulation de la vente 
- La diminution du prix 8 

 
 
 

 

 
7 Fath al ‘allam fi dirasati ahadith boulough al maram, Mohammed ibn ‘Ali ibn hizam, 
tome 4/page 36-37. 
 
8 Fath al ‘allam fi dirasati ahadith boulough al maram, Mohammed ibn ‘Ali ibn hizam, 
tome 4/page 38. 
 


